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Préambule 
 

Commune de lôagglom®ration messine, Augny occupe un secteur compris entre la Moselle et la Seille 

appel® lôIsle. Le territoire communal sôy ®tend sur 1 498 ha. 

En 2010, la population totale était estimée à 2 233 habitants. Cependant, si lôon consid¯re la seule 

population des résidences principales de la commune, ce sont 1 835 habitants qui étaient alors 

recens®s. La diff®rence sôexplique principalement par la présence de militaires résidents sur la Base 

aérienne 128 de Metz-Frescaty encore active à cette date. 

Le cîur villageois prend place entre la zone dôactivit®s commerciales Actisud au nord, lôancienne 

Base Aérienne 128 ¨ lôest, lôautoroute A31 ¨ lôOuest qui le sépare des avants-côtes boisées de la 

Moselle,  et la plaine agricole au sud. 

Moulins-lès-Metz, Marly, Cuvry, Coin-lès-Cuvry, Féy et Jouy-aux-Arches sont les communes voisines 

dôAugny. Toutes appartiennent ¨ la communaut® dôagglom®ration de Metz M®tropole, ¨ lôexception de 

Jouy-aux-Arches qui appartient à la communauté de communes du Val de Moselle. 

Des continuités urbaines existent avec Jouy-aux-Arches et Moulins-lès-Metz, au niveau de la zone 

dôactivit® commerciale, et avec Marly dans les secteurs nord-est et sud-est de la BA 128, notamment 

au niveau de lôancienne gare dôAugny. 

La zone dôactivit®s commerciales « Actisud » occupe environ 33 hectares sur le territoire communal 

pour une superficie totale de 200 ha environ répartis entre les communes dôAugny, de Moulins-lès-

Metz et de Jouy-aux-Arches. Sôil sôagit dôune zone phare de la dynamique commerciale locale, elle est 

également concernée par des dysfonctionnements notamment en terme de circulation. Côest dans ce 

contexte quôelle a ®t® retenue comme zone dô®tude dans le cadre de lôappel ¨ projet national relatif 

aux zones dôactivit®s commerciales en 2011. 

Le devenir de lôancienne Base aérienne 128, fermée en 2012 suite au Plan National de Défense 

adopt® en 2008, est en cours dô®tude. Il sôagit dôun site ¨ fort enjeu ¨ lô®chelle de la commune (environ 

20% du territoire communal), mais ®galement ¨ lô®chelle de lôagglom®ration messine et du schéma de 

cohérence territoriale (SCoTAM). 
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Le positionnement dôAugny dans le sud messin 
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Lô®volution des emprises militaires sur lôagglom®ration messine  
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I / 1 LE CADRE NATUREL  
 
 

 
1 > Situation 

2 > Le climat 

3 > La géologie 

4 > La topographie 

5 > Lôhydrographie 

6 > Le paysage 

7 > Les milieux naturels et la biodiversité  

8 > Les risques naturels 

 
 

  



P LU  dô A u g n y  Rapport de Présentation  
 

/ 12                                                     Modification n°2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1> Situation 



P L U  d ô A u g n y  Rapport de Présentation  

 

Modification n°2 / 13 

 



P LU  dô A u g n y  Rapport de Présentation  
 

/ 14                                                     Modification n°2 

 

2> Le climat  
 

La région messine subit la double influence des climats océanique et continental, le climat y est de 

type oc®anique d®grad® subcontinental. La station dôobservation la plus proche dôAugny est celle de 

Metz-Frescaty exploitée par Météo France. 

 

 

Les températures 

 

Les fortes amplitudes thermiques sont 

caractéristiques des climats continentaux.  

La température moyenne minimum est de 

1,7°C au mois de janvier et la moyenne 

maximale est de 18,9°C en juillet.  

Les deux records historiques enregistrés 

sont de -23,2°C atteint le 17 février 1956 et 

+39,5°C le 8 août 2003. 

 

La station météo enregistre en moyenne 

65 jours de gel par an, dont 5 jours au 

cours desquels la température descend en 

dessous de -10°C, et 9 jours où la 

température dépasse les 30°C. 

 

Lôutilisation des ®nergies fossiles par lôhomme a pour cons®quence dôaugmenter la concentration en 

gaz ¨ effet de serre dans lôatmosph¯re terrestre, ce qui provoque une augmentation des températures. 

Ce phénomène appelé réchauffement climatique est mondial, mais les effets sont mesurables 

localement.  

La moyenne des températures à Metz est de 10,2°C et à tendance à augmenter.  

Entre 1980 et 2008, 21 années ont été plus chaudes que la moyenne avec un pic en 2003.  

Afin de limiter lôimportance du r®chauffement climatique, il est n®cessaire de r®duire la consommation 

dô®nergie et de substituer les ®nergies fossiles par des ®nergies renouvelables. 
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Les précipitations 

 

Le régime des précipitations est semblable aux régimes observés dans les régions océaniques.  

La hauteur des précipitations est constante tout au long de lôann®e (environ 61,6 mm/mois avec 

comme extrêmes 49 mm en avril et 72,1 mm en décembre).  

En moyenne, il pleut 123 jours par an dont 20 jours où les précipitations sont supérieures à 10 mm.  

La hauteur totale des précipitations est de 740 mm/an soit 740 litres/m². 

Le bilan hydrique est en léger déséquilibre. Les précipitations apportent 740 litres/m², alors que 

lô®vapotranspiration est de 753 litres/mĮ. Le d®ficit est combl® par lôapport des nappes phr®atiques et 

les ruissellements.  

La rose des vents fait apparaître l'importance prépondérante des vents du sud-ouest (18,6% des 

vents), du nord-est (13,8%) et de l'ouest (11,7%). Il n'y a qu'en été que les vents d'ouest sont plus fré-

quents que les vents du nord-est. 

 

 

 

Les risques de tempête 

 

Les tempêtes affectant nos régions 

temp®r®es peuvent °tre ¨ lôorigine de pertes 

importantes en biens et aussi en vies 

humaines. Elles se traduisent par des vents 

de degré 10 (soit plus de 89 km/h) sur 

lô®chelle de Beaufort. Aux dégâts causés par 

les vents peut aussi sôajouter la force 

dévastatrice de pluies et de chutes de 

neiges abondantes. 

Le risque de tempête concerne notamment 

le nord de lôEurope, situé sur la trajectoire 

dôune grande partie des perturbations 

atmosphériques. En France, la sensibilité 

est plus marquée dans la partie nord du 

territoire. Le territoire communal comme 

lôensemble de la r®gion peut °tre touch® par 

des tempêtes comme en décembre 1999. 
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3> La géologie 
 

Les formations géologiques qui affleurent sur le territoire communal sont essentiellement constituées 

de matériaux sédimentaires du quaternaire et de roches plus anciennes du secondaire. La commune 

dôAugny est situ®e ¨ la jonction des formations alluvionnaires de la Moselle et des formations 

limoneuses du plateau lorrain. Le village a été construit sur la formation limoneuse. 

La partie sud limoneuse est traversée par de nombreux petits ruisseaux et, est propice ¨ lôagriculture. 

La partie nord, plus propice aux remont®es capillaires dôeau, est recouverte dôespaces boisés. La 

densité de ruisseaux y est moins importante, mais le sous-sol y est plus humide à cause des 

remontées capillaires de la nappe de la Moselle. 

Ces deux formations sont g®ologiquement stables. Les mamelons de lôavant-côte de Moselle sont 

recouverts dôune couche de marnes qui les prot¯ge de lô®rosion. 

 

 

 

4> La topographie 
  

La commune dôAugny est appuy®e sur lôavant-côte de Moselle dont la crête marque la limite ouest. La 

c¹te sôabaisse r®guli¯rement au nord en direction de la Moselle et sôefface vers lôest au profit de la 

terrasse alluviale de la Seille. Le relief de la terrasse de la Seille est très peu marqué. 

Embl®matique de la rive droite de la Moselle, lôavant-côte est caractérisée par des mamelons boisés 

pr®gnants dans le paysage. Lôouvrage Saint-Blaise constitue le point haut de la commune : 361 

m¯tres. La pente du talus est relativement forte vers lôest, de lôordre de 7,3Á (12%), avant de sôadoucir 

en direction de la Seille. Elle est régulière au nord, pour rejoindre le fond de vallée de la Moselle où se 

trouve le point le plus bas : 170 mètres au droit de la zone commerciale Actisud. 

Le bourg dôAugny est implant® sur la terrasse alluviale de la Seille, ¨ une altitude moyenne de lôordre 

de 200 mètres. La partie nord-est du ban communal est plane ; elle est occupée par les pistes de 

lôa®rodrome de Metz-Frescaty (189 mètres). 

Au sud, la vaste plaine agricole sô®tire en pente douce vers la Seille.  
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5> Lôhydrographie 
 

Le réseau hydrographique souterrain 

 

Le ban communal dôAugny est situ® sur la nappe du plateau lorrain versant Rhin. Cette masse dôeau 

est de type « imperméable, localement aquifère ». Les sources sont nombreuses mais très irrégulières 

en terme de débit. Compte tenu des faibles capacités de cet aquifère, il est peu exploité notamment 

pour la production dôeau potable car, localement, la qualit® et les quantit®s dôeaux disponibles ne sont 

pas compatibles avec cet usage.  

 

Le réseau hydrographique de surface 
 

Le r®seau hydrographique est constitu® dôun maillage de ruisseaux pérennes ou temporaires qui 

sô®coulent vers la Seille ou la Moselle.  

La ligne de partage des eaux se situe sur lôaxe rue Saint-Blaise - rue de Metz. 

Lorsquôils traversent le village ou la base aérienne, ces ruisseaux sont souvent canalisés. 

 

Les affluents de la Seille 

Le fossé du Pré Saint-Pierre appara´t ¨ F®y et sô®coule 

en limite sud du ban communal. Il alimente le Grand 

Fossé qui conflue avec la Seille à Cuvry. 

Le ruisseau de Maupas et le ruisseau du Poncé qui prend 

sa source sur lôavant côte, se rejoignent à Cuvry avant de 

se jeter dans la Seille.  

Suite à la création de la rocade sud de Metz (RN431), le 

ruisseau du Maupas a été recalibré et la partie la plus en 

amont de son lit mineur a disparu au profit de lôouvrage 

routier. 

Le ruisseau de Renaulrupt et le ruisseau du Grand 

Bouseux confluent avec la Seille à Marly. 

Un ruisseau sans nom (mais couramment dénommé 

ruisseau de la Ramotte dans Augny) naît à hauteur du 

bois Saint-Jean, traverse le village dôAugny et dispara´t 

au droit de la piste de lôa®rodrome.  

Dôapr¯s les ®tudes r®alis®es sur la Base aérienne 128, ce 

ruisseau traverse en souterrain la plate-forme sud de la 

piste et rejoint le Grand Bouseux. 

Ces cours dôeau sont aliment®s par les eaux de ruissellement et par les eaux de drainage des 

parcelles agricoles adjacentes. 

 

Les affluents de la Moselle 

Les cours dôeau qui sô®coulent vers la Moselle nôont re­u aucune d®nomination. 

Un torrent entaille le versant ouest de lôavant c¹te en limite sud du ban communal. Il rejoint le ruisseau 

de Vricholle à Jouy-aux-Arches. 

Exutoire de drainage, ruisseau du Poncé 
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Un ruisseau traverse la commune entre la rue Saint-Blaise et le chemin des Béjattes, puis entre la rue 

de Metz et la rue dôOrly avant de cheminer ¨ travers la base a®rienne. Ce ruisseau est couramment 

appelé ruisseau du Rilleau à Augny. 

Un autre ruisseau arrose le bois « la Hue le Loup » avant de « disparaître » au droit du champ de tir 

du bois dôOrly. 

A noter enfin que la zone commerciale « Les Gravières è a ®t® b©tie sur dôanciens ®tangs issus de 

lôexploitation du fond de vallée de la Moselle pour la production de granulats. 
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6> Le paysage 
 

Le paysage naturel à Augny est mixte : agricole pour lôessentiel et bois® sur lôavant-côte. 

On peut distinguer quatre grandes unités paysagères : 

- les buttes témoins, 

- le plateau agricole, 

- la vallée de la Moselle, 

- le talus du plateau. 
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Les buttes témoins 

Le couvert forestier des buttes témoins ajoute à leur prégnance dans le paysage. La butte coiffée de 

lôouvrage Sommy (la plus ¨ gauche) est enti¯rement bois®e, tandis que la butte surmontée de 

lôouvrage Saint-Blaise ne lôest que jusquô¨ mi pente o½ les boisements c¯dent le pas aux espaces 

enherbés au droit de la ferme « le Château bas ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les monts Sommy et Saint-Blaise depuis le plateau agricole 

Les pâtures tapissent  tout le coteau jusquô¨ un important massif bois® qui englobe le bois de G®val, 

le bois « la Hue le Loup è, la for°t domaniale dôAugny, le bois dôOrly et le bois ç le Pou ». Sur sa 

frange est, ¨ hauteur du champ de tir du bois dôOrly, le massif forestier est travers® par lôA31 et la RD 

157c pour cr®er un effet de porte sur le village dôAugny dans un sens, sur la zone commerciale 

Actisud et les c¹tes de Moselle dans lôautre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue sur lôautoroute et le Bois le Pou 

Sur les pentes du bois de Géval, des vergers résiduels constituent une unité paysagère en sursis (les 

Grandes Vignes, Pr®s Herbauxé). A noter lôimpact du chemin rural bord® de marronniers qui assure 

la couture entre le bois Saint-Jean, très présent dans le paysage local, et les massifs boisés des 

coteaux. 

Les hauteurs dôAugny offrent des vues remarquables sur le grand paysage et en particulier sur la 

vallée de la Seille et la ville de Metz. 

Dans cette analyse, le village dôAugny, compte-tenu de lô®crin paysager dans lequel il prend place, est 

intégré dans lôunit® paysag¯re des buttes t®moins. 
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Le village et la ville de Metz en arrière-plan depuis lôancienne ferme de Ch©teau Bas 

 

Le plateau agricole 

Sur la terrasse alluviale, le relief de fait est moins marqué et propose autour des fermes qui ponctuent 

le territoire (Grosyeux, Prayelleé) de grands espaces ouverts d®volus ¨ lôagriculture c®r®ali¯re. 

Trois événements urbains viennent perturber le paysage naturel : 

- la base aérienne, vaste espace plane et dégagé dont la partie bâtie arborée se présente comme une 

transition paysagère entre les avants-côtes et le talus de plateau, 

- lôautoroute, bien que construite en d®blais par rapport au terrain naturel, 

- la RN 431, rocade sud de Metz. 

 

La vallée de la Moselle 

La vallée de la Moselle, occupée par la zone dôactivit®s commerciales Actisud, est  enti¯rement 

artificialisée.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue sur la zone dôactivit®s commerciales Actisud 

 

Le talus du plateau 
 
Le talus boisé du plateau forme un continuum avec les avant-côtes boisées de Moselle. Un petit 
secteur, situ® entre la zone dôactivit®s des Gravi¯res, la Base a®rienne 128, lôautoroute et la limite est 
du ban communal ne lôest cependant pas et introduit donc une rupture dans la trame paysag¯re. Ce 
secteur, que surplombe le mess mixte, accueille quelques bâtiments et notamment une ancienne 
ferme ch©teau du pays messin aujourdôhui d®natur®e, et une route de d®senclavement dôActisud. 
 
 

 



P LU  dô A u g n y  Rapport de Présentation  

 

/ 24                                                     Modification n°2 

 

 
 

Vue aérienne de la Base aérienne 128, du talus du plateau et dôActisud 
(source : ADC Desbordes Service BMR) 

 

 
 

Vue a®rienne de Marly, de  la Base a®rienne 128, dôAugny,  du talus du plateau et dôActisud 
(source : ADC Desbordes Service BMR) 
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7> Les milieux naturels et la biodiversité 
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Les principaux espaces naturels  
 

La commune dôAugny constitue un espace de transition entre les grands écosystèmes des buttes 

témoins et la grande plaine agricole de la vallée de la Seille. 

 

Les espaces et les espèces protégés ou dôint®r°t floristique ou faunistique 

Sur sa frange occidentale, le territoire de la commune dôAugny est en partie couvert par une ZNIEFF
1
 

de type 2 concernant principalement les secteurs du bois de la Goulotte et de la côté morcelée 

représentant une superficie de 436 ha sur le ban communal. Ce type dôespace correspond à des 

milieux naturels formant un ou plusieurs ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de 

fortes relations entre eux. On y recense les principaux cîurs de biodiversit® (forestiers / prairials) de 

la commune.  

Ces massifs sont composés de feuillus (chênaies-charmais) dont lô®tat dôentretien diff¯rent dôune 

parcelle ¨ lôautre, ce qui est très favorable au développement de la biodiversité. Localement, les forêts 

sont difficilement p®n®trables avec de nombreux bois morts. Les enchev°trements quôils constituent 

sont autant dôhabitats pour les petits mammif¯res et insectes. Peu de ces bois sont exploit®s, car ils 

appartiennent majoritairement ¨ lôArmée. 

Les quelques espaces bois®s relictuels dispers®s au sein de lôespace agricole ont une typologie 

comparable aux grands massifs de lôouest de la commune. Ils repr®sentent des gites-étapes pour les 

petits mammifères et oiseaux entre la Seille et les buttes. 

La présence de 65 espèces faunistiques et floristiques est recensée sur le ban communal. Le tableau 

ci-dessous indique les espèces pr®sentant le plus dôint®r°t
2
 : 

 

Paeonia Paeonia sp Flore 2012   

Podosperme 
laciné 

Scorzonera 
laciniata 

Flore 1954 Protégé en Lorraine 

Solidage verge 
d'or 

Solidago 
virgaurea 

Flore 2012   

Fougère des 
marais 

Thelypteris 
palustris 

Flore 1954 Protégé en Lorraine 

Chat forestier Felis silvestris Faune 1976 
Protégé en Lorraine / 
Directive européenne 

92/43/CEE  

Chauve-souris Grand Rhinolophe Faune 2013 Intérêt communautaire 

Source : SCoTAM ς Synthèse des données  faunistiques et floristiques ς ACONIT - mai 2013 

 

Assurant le lien entre les espaces bois®s de lôouest, les prairies constituent lôautre ®cosyst¯me majeur 

des buttes témoins. Utilisées pour produire du fourrage et/ou pour faire pâturer des animaux, elles 

participent ¨ lô®quilibre ®cologique du secteur. Principalement constitués de graminées, ces prairies 

abritent quelques petits mammifères, mais aussi un grand nombre dôesp¯ces dôinsectes. 

 

                                                 
1
 Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique. Lôinventaire ZNIEFF, actualis® en avril 2013 ¨ lô®chelle 

nationale, est un outil de connaissance qui ne constitue par une mesure de protection juridique directe. 
2
 Eléments donnés à titre dôinformation sur la base des ®tudes techniques du SCoTAM, non approuvé à ce jour, réalisées par le 

BET -  ASCONIT 
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Sur les parties nord et est du village, le bois dôOrly et le parc Simon constituent des secteurs 
paysagers et de biodiversité remarquables tant pour la commune que pour le sud-ouest de 
lôagglom®ration messine. 

 

Les terrains en friche ou en jachère 

Il sôagit de champs abandonn®s ou au repos (jach¯re), dôespaces bordant les infrastructures de 

transport linéaires (routes, chemin de fer) ou dôautres espaces interstitiels sur des sols perturbés. Ils 

sont colonisés par de nombreuses plantes pionnières introduites ou nitrophiles. Ils fournissent parfois 

des habitats qui peuvent être utilisés par des animaux dôespaces ouverts. 

Dôautres espaces d®laiss®s, comme le fort de Saint Privat, constituent des espaces dôhabitat pour la 

faune comme certaines espèces de chauves-souris. 

 

Les ruisseaux  

Le réseau hydrographique de la commune dôAugny est constitu® dôun maillage de ruisseaux pérennes 

ou temporaires qui sô®coulent vers la Seille ou la Moselle.  

Lorsquôils traversent le village ou la base aérienne, ces ruisseaux sont souvent canalisés. 

 

Les affluents de la Seille : 

- Le fossé du Pré Saint Pierre ; 

- Le ruisseau de Maupas (en partie recalibr® suite ¨ lôam®nagement de la RN 431) ; 

- Le ruisseau du Renaultrupt qui prend sa source au sud de la BA 128 ; 

- Le ruisseau du Grand Bouseux. 

 

Les affluents de la Moselle : 

Les cours dôeau qui sô®coulent vers la Moselle nôont re­u aucune dénomination. 

 

A noter que la commune nôest pas membre du Syndicat Intercommunal dôAm®nagement Hydraulique 

de la Seille (SIAHS) et nôest pas concern® par les am®nagements concernant la renaturation des 

berges du ruisseau du Renaultrupt. 
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Les espaces anthropiques 

 

Les terres cultivées 

A lôest et au sud, sô®tendent de grandes parcelles agricoles ¨ vocation c®r®ali¯re, entrecoupées de 

petits cours dôeau. Au fil des remembrements et des nouveaux besoins de lôagriculture, les cours 

dôeau ont ®t® fortement remani®s (rectification du lit mineur, curage, busageé).  

Ces diverses modifications ont eu pour cons®quences dôacc®l®rer le d®bit dôeau, ce qui provoque un 

creusement du lit et une ®rosion des berges acc®l®r®e par lôabsence de ripisylve.  

Les bandes enherbées présentes de part et dôautre constituent une transition entre lôespace agricole 

et lôespace aquatique mais elles ne prot¯gent pas contre lô®rosion. Le fauchage syst®matique de 

berges ne favorise par lô®tablissement dôune v®g®tation ¨ enracinement profond. 

 

Quelques îlots de roseaux et/ou de joncs ralentissent les écoulements, mais ils sont trop rares pour 

avoir un impact significatif ¨ lô®chelle du r®seau hydrographique local. Les bandes enherb®es 

permettent lô®tablissement dôune petite faune et dôune flore commune, mais diversifiée, ce qui rompt 

avec la monotonie des espaces environnants et constitue des liaisons naturelles entre la vallée de la 

Seille et des buttes témoins. 

 

Les vergers péri-villageois 

Caractéristiques des villages lorrains, les vergers péri-villageois sont menac®s par lôurbanisation. 

Dans de nombreuses communes de lôagglomération messine, ils ont complètement disparu. Encore 

pr®sents sur la fa­ade ouest dôAugny, les vergers, quel que soit leur ®tat, sont des r®servoirs de 

biodiversit® importants. La diversit® des espaces (troncs creux, ronciers, hautes gramin®es, fleursé) 

au sein des vergers autorise lôimplantation dôune faune et dôune flore tr¯s diversifi®es. Il constituent un 

v®ritable potentiel pour lôavifaune 

Les vergers peuvent à la fois servir de gites, de lieux dôhibernation, dôespaces de reproduction et de 

nourrissage. Il est très rare de trouver des milieux naturels capables de regrouper ces quatre 

fonctions. Le patchwork de milieux cr®® par le gradient dôentretien des vergers renforce les capacités 

du milieu à accueillir une forte biodiversité. Ces espaces sont particulièrement rares, ce qui les rend 

fragiles.  

 

Le parc Simon (ancien domaine de Mazenod) 

Le parc Mazenod, dont le sol a tendance à être hydromorphe, présente des caractéristiques proches 

dôune zone humide. Le parc et sa pi¯ce dôeau abritent une forte diversit® dôarbres due ¨ lôhistoire du 

site et à la nature des sols. On retrouve cette morphologie dans les prairies bordant le Clos du Rilleau. 

Les espaces humides sont très appréciés des batraciens. Cet espace regroupe les ilots boisés les 

plus stratégiques de la commune. 

 
Le projet de rénovation du parc est présenté en p128.  
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Berges du ruisseau du Poncé érodées Berges dépourvues de ripisylve 

 Vergers péri-villageois Prairie à tendance hydromorphe en connexion avec 
lôespace urbain 
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8> Les risques naturels 
 

Le risque inondations 

 

La commune dôAugny a ®t® affect®e lors de la crue historique de la Moselle de décembre 1947 ; cette 

crue a touch® la commune en limite de ban communal. Toutefois, lô®tude de mod®lisation de la crue 

centennale de la Moselle nôa pas identifi® de zones inondables sur cette commune. Par cons®quent, 

cet ®v®nement nôest recens® que pour m®moire. » 

Entre 1995 et 1999, la commune dôAugny a fait lôobjet de trois arr°t®s de reconnaissance de 

catastrophe naturelle au motif des inondations et coulées de boues. 

Le canal de Jouy, situé à proximité de la zone commerciale, nôest pas con­u comme un ouvrage de 

protection contre les crues. Il subsiste un risque de submersion en cas de rupture de lôouvrage. 

 
Le retrait et gonflement des argiles 

 

Lôargile est un constituant des sols dont lôune des particularit®s est de pouvoir modifier sa structure 

dans les trois dimensions en fonction du degr® dôhumidit®. 

En p®riode humide, lôargile se gorge dôeau. En surface, ce ph®nom¯ne se traduit par lôapparition dôune 

terre collante tr¯s humide. A lôinverse, lors des p®riodes de s®cheresse, lôargile se r®tracte entra´nant 

des tassements et des ouvertures de fissures. Lors de la sécheresse de 2003, les sols à dominante 

argileuse se sont fortement r®tract®s provoquant des mouvements de sols ¨ lôorigine de lôapparition de 

fissures sur les bâtiments et les réseaux. Avec les premières pluies, les argiles ont gonflé, mais elles 

ne sont pas revenues à leur emplacement initial. 

Les cartes dôal®as r®alis®es par le BRGM ne montrent pas lôexistence dôun al®a fort dans 

lôagglom®ration. La quasi-totalit® du ban communal dôAugny est expos®e ¨ un al®a faible. Seul un 

secteur dôenviron 2 ha, situé à mi-pente de lôouvrage Saint-Blaise, est exposé à un aléa moyen. Il 

correspond aux affleurements argilo-marneux du toarcien. Les constructions situées dans une zone 

dôal®a moyen peuvent subir des d®g©ts visibles. Les constructions neuves doivent prendre en compte 

cet aléa, afin de limiter lôinfluence des mouvements du sol sur la structure du b©timent. La pr®sence 

de végétation haute influe fortement sur le degr® dôhumidit® des sols. Ainsi, dans les zones dôal®a 

moyen, la simple r®duction de la v®g®tation peut °tre une solution efficace pour limiter lôass¯chement 

des argiles. A ce titre, le minist¯re de lôEcologie a ®dit® un fascicule de recommandations permettant 

de r®duire lôampleur du ph®nom¯ne et ses cons®quences sur les b©tis existant et futur : « Comment 

pr®venir les d®sordres dans lôhabitat individuel ? ». 

En 2005, la commune a fait lôobjet dôun arr°t® de catatstrophe naturelle au motif ç Mouvements de 

terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols ». 

 

 

 

 

 

 

 

 



P L U  d ô A u g n y  Rapport de Présentation  
 

Modification n°2 / 31 

 

 

 



P LU  dô A u g n y  Rapport de Présentation  

 

/ 32                                                     Modification n°2 

 

  



P L U  d ô A u g n y  Rapport de Présentation  
 

Modification n°2 / 33 

Le risque sismique 

Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur provoquant la formation de failles 

dans le sol et parfois en surface, et se traduisant par des vibrations du sol transmises aux bâtiments. 

Les d®g©ts observ®s sont fonction de lôamplitude, de la dur®e et de la fr®quence des vibrations. 

Pour lôapplication des mesures de pr®vention du risque sismique aux b©timents, ®quipements et 

installations de la classe dite « à risque normal » , le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 divise le 

territoire national en cinq zones de sismicité croissante : 

Å Zone de sismicit® 1 (tr¯s faible) 

Å Zone de sismicit® 2 (faible) 

Å Zone de sismicit® 3 (modérée) 

Å Zone de sismicit® 4 (moyenne) 

Å Zone de sismicit® 5 (forte). 

La commune dôAugny est class®e en zone de sismicit® 1 (source : prim.net), il nôy a pas de 

prescription parasismique particuli¯re pour les b©timents ¨ risque normal (lôal®a sismique associé à 

cette zone est qualifié de très faible) 
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1> La gestion des déchets 

 

Le programme local de prévention des déchets 

 

Dans le cadre du Programme Local de Pr®vention des d®chets sign® fin 2009 avec lôADEME (Agence 

de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lô£nergie), Metz M®tropole sôest engag®e ¨ r®duire de 7 % la 

production de déchets ménagers en 5 ans sur son territoire. 

Cela correspond à 8 230 tonnes. Plus concrètement, chaque habitant du territoire de Metz Métropole 

doit r®duire sa production de d®chets de 38 kg dôici ¨ 2014. 

La premi¯re ann®e du programme a ®t® d®di®e ¨ la r®alisation dôun diagnostic du territoire pour 

identifier les gisements sur lesquels agir en priorité, lister les actions de prévention des déchets 

existantes et recenser les acteurs du territoire. 

ê lôappui de ce diagnostic, le programme dôactions a ®t® co-élaboré avec les membres du comité de 

pilotage.  

 

La collecte des déchets 

 

La compétence « élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés » est 

exercée par la Communaut® dôAgglomération de Metz Métropole à laquelle adhère Augny depuis 

2002. 

Metz Métropole assure en régie directe : 

- la collecte des ordures ménagères résiduelles (un ramassage hebdomadaire) ; 

- la collecte sélective (sacs transparents, une collecte par semaine) ; 

- la collecte du papier en apport volontaire ; 

- la collecte des encombrants sur appel téléphonique. 

 

La régie Haganis assure exploite les sept d®chetteries de lôagglom®ration messine, ouvertes au 

public, et une déchetterie professionnelle. Les habitants dôAugny ont ainsi acc¯s ¨ lôensemble de ces 

d®ch¯teries dont la plus proche est celle dôAugny-Marly située sur la RD 5. Cet équipement a la 

meilleure fréquentation (110 864 « visites » en 2010) des déchèteries de Metz-Métropole. Les 

tonnages r®ceptionn®s sô®l¯vent ¨ 5 873 tonnes. Le taux de valorisation est de 88,8%. 

La communaut® dôagglom®ration met ¨ disposition de ses administrés des composteurs domestiques 

afin de leur permettre de valoriser leurs déchets organiques. 

En 2011, le ratio kilo par habitant de déchets collectés (OMR + collecte sélective en porte à porte + 

verre + encombrants + déchèteries) sur le territoire de Metz M®tropole sô®levait ¨ 581 kg/hab., en 

baisse régulière depuis 2007. 
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Le traitement des déchets 

 

Les déchets ménagers sont acheminés vers le centre de valorisation énergétique des déchets 

ménagers et assimilés situé avenue de Blida à Metz. Il est constitué de trois unités complémentaires 

exploitées par la régie communautaire Haganis : 

- une unité de tri des matériaux à recycler (UTM) : les déchets issus de la collecte sélective sont triés 

mécaniquement et manuellement avant dô°tre s®par®s par catégorie et acheminés vers des filières 

de valorisation ad hoc. 

- une unité de valorisation énergétique (UVE) : Les ordures ménagères y sont incinérées pour 

produire de la vapeur revendue ¨ lôUEM pour alimenter le r®seau de chauffage urbain messin. 

- une unité de valorisation des mâchefers (UVM) : Les r®sidus solides issus de lôincin®ration des 

ordures ménagères transitent par cette plateforme avant dô°tre valoris®s en remblais routiers 

notamment. 

 

 

2> Lôeau potable et lôassainissement 
 
La protection de la ressource en eau 

 

S.D.A.G.E. 

Le P.L.U. dôAugny se doit dô°tre compatible avec les orientations fondamentales dôune gestion 

équilibrée de la ressource en eau et avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le 

Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du Bassin « Rhin-Meuse ». 

Celui-ci a été approuvé le 27 novembre 2009 par arrêté du Préfet de la Région Lorraine. 

 

P®rim¯tre de protection de captage dôeau potable 

Le territoire communal est concerné, au niveau de la zone dôactivit®s ç Actisud è, de part et dôautre de 

lôautoroute, par le p®rim¯tre de protection ®loign® des puits de Montigny-lès-Metz d®clar®s dôutilit® 

publique par lôarr°t® pr®fectoral du 18 janvier 1982.  

 

 

Lôalimentation en eau potable 

La distribution dôeau potable ¨ Augny est assur®e par le service des eaux de la ville de Montigny-lès-

Metz. Lôexploitation du service des eaux a ®t® d®l®gu®e en affermage ¨ la SAUR. 

Le service des eaux de la ville de Montigny utilise pour sa production deux points de prélèvement : 

- le réseau de sources de la vallée de Montvaux (captages à Châtel-Saint-Germain et 

Amanvillers). Les périmètres de protection ont été mis en place par DUP du 3 juin 1987 ; 

- les stations de pompage dans la nappe alluviale de la Moselle (captages de Maison-Rouge à 

Moulins-lès-Metz). Les périmètres de protection ont été mis en place par DUP du 18 janvier 

1982. 

Le réseau peut être alimenté en secours depuis les installations de la ville de Metz et du SIEGVO. 

 
 
 



P L U  d ô A u g n y  Rapport de Présentation  
 

Modification n°2 / 37 

Distribution, consommation 

Les volumes produits en 2010 sont de 2 955 200 m
3
 (dont 11 600 m

3
 importés), en baisse de 0,6% 

par rapport à 2009, de 13,6% par rapport à 2006 (3 419 400 m
3
 produits). La vallée de Montvaux en 

constitue la principale ressource, à hauteur de 64%. Le service des eaux ne rencontre pas de 

problèmes quantitatifs vis-à-vis de la ressource en eau. 

10 r®servoirs permettent dôassurer une r®gulation de lôapprovisionnement et apportent par leur inertie, 

une s®curit® en cas dôincident sur les conduites. Un r®servoir de 300 m
3
 est implanté à Augny. 

Le service des eaux dessert 2 367 habitants à Augny pour 815 abonnés (2,9 habitants par abonné). 

Les volumes consommés en 2010 sont de 122 949 m
3
 (contre 129 204 m

3
 en 2006, en baisse de 

4,8%) soit 51,9 m
3
/habitant (5,2 m

3
/hab. en 2006). 

 
La qualit® de lôeau 

Lôeau de la vall®e de Montvaux comme celle de Maison-Rouge est traitée, à titre préventif, au chlore à 

des taux variant avec la qualité des ressources. 

Les taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 

sanitaire pour ce qui concerne la microbiologie et les paramètres physico-chimiques ont été de 100% 

en 2010. 

Les contr¹les effectu®s au niveau de lôunit® II de distribution (qui englobe Augny) r®v¯lent des 

concentrations en nitrates et chlorures sous les seuils réglementaires. Cependant, les concentrations 

en nitrates sont élevées : 210 mg/L. au regard de la norme européenne. 

 

Lôassainissement 

Sur le territoire de Metz M®tropole, Haganis, r®gie op®rationnelle de la communaut® dôagglom®ration, 

programme, finance, construit, exploite et entretient les ouvrages nécessaires à la collecte, au 

transport et ¨ lô®puration des eaux us®es avant rejet dans le milieu naturel. Les eaux us®es sont 

achemin®es jusquô¨ la station d ó®puration intercommunale de La Maxe. Cette station permet le 

traitement des pollutions carbonées, azotées et phosphatées. Les eaux traitées sont rejetées dans la 

Moselle. Gr©ce ¨ des processus dô®puration performants, lôimpact environnemental de cette 

installation est faible. Les boues produites sont en majorit® valoris®es par lôagriculture ou compost®es. 

La collecte des eaux de pluie est une compétence gérée directement par Metz Métropole pour 

laquelle Haganis assure lôentretien des ouvrages dôassainissement. Les eaux de ruissellement sont 

rejetées directement dans le milieu naturel, sans traitement préalable. 

La commune est aujourdôhui parcourue par 18 572 m de canalisations r®parties comme suit : 

- canalisations eaux usées : 10 345 m 

- canalisations eaux pluviales : 7 354 m 

- conduites unitaires : 873 m. 

La commune dôAugny ne dispose pas encore de zonage dôassainissement. 

 

 

3> La qualit® de lôair 

La surveillance de la qualit® de lôair dans lôagglom®ration messine est assur®e par le r®seau ATMO 

Lorraine Nord qui dispose de six stations de mesure de la qualit® de lôair. Celles-ci permettent de 

conna´tre la qualit® de lôair en un point donn®. 

Aucune station nôest implant®e ¨ proximit® dôAugny. Cependant, aucune industrie susceptible dôalt®rer 

la qualit® de lôair nôest implant®e sur le ban communal ou ¨ proximit®. Le trafic important de lôautoroute 
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- très proche des zones urbanisées et sous les vents dominants -  impacte certainement la qualité de 

lôair sans quôil soit possible dôen ®valuer lôincidence. 

La qualit® de lôair ¨ Augny d®pend des vents dominants et des polluants atmosphériques émis par 

lôagglom®ration.  

 

 

4> Les énergies renouvelables 

Lô®nergie ®olienne 

Lôatlas du potentiel ®olien de Lorraine r®alis® par lôAREL en 2004 identifie le secteur de c¹te de la 

commune dôAugny (extr°me ouest du territoire communal) comme favorable ¨ lôimplantation 

dôa®rog®n®rateurs. Ces installations de production ®nerg®tique peuvent prendre la forme dô®oliennes 

industrielles ou de micro-éoliennes installées par les particuliers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de lôAtlas du potentiel ®olien r®alis® par lôArel 

Lôatlas du potentiel ®olien ne se substitue pas aux zones de d®veloppement de lô®olien (Z.D.E.) dont 

la commune dôAugny ne fait pas lôobjet. 

 

Lô®nergie solaire 

Le potentiel solaire peut °tre exploit® par lôinterm®diaire de panneaux photovoltaïques ou thermiques 

car le potentiel solaire est dôenviron 1 100 kWh/m²/an. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pose de panneaux solaires à Mazenod (Source : Luc Dobosz) 

 
Lô®nergie hydro®lectrique 

Malgr® un relief favorable, lôhydrologie locale nôest pas adapt®e ¨ lô®tablissement de microcentrales de 

production dô®nergie hydro®lectrique. 
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5> Le bruit  

 

Le Plan dôExposition au Bruit 

 

Le Plan dôExposition au Bruit (P.E.B.) de lôa®rodrome Metz-Frescaty a été approuvé par arrêté 

préfectoral le 29 octobre 1976.  

Ses objectifs sont les suivants : 

- ®viter dôexposer de nouvelles populations aux nuisances sonores, 

- informer les populations sur lôexistence de ces nuisances, 

- interdire ou imiter lôurbanisation par le biais des documents dôurbanisme et r®glementer 

lôutilisation des sols couverts par le P.E.B., 

- pr®server lôactivit® a®ronautique existante et future. 

 

Le village dôAugny est concern® par la zone C du P.E.B. dans sa partie sud est. 

M°me si le P.E.B. nôest pas imm®diatement supprim®, la fermeture de la Base a®rienne 128 en 2012 

entraînera de fait la suppression du bruit lié au trafic aérien. 

 

 

Les infrastructures routières 

 

Les cartes de bruit r®alis®es par Metz M®tropole en 2008 indiquent que la commune dôAugny est 

impact®e principalement par lôautoroute A31 qui coupe longitudinalement le ban communal.  

Le bruit ®mis par lôA31 est perceptible dans tout ou partie du village, de jour comme de nuit. 

La cartographie révèle également la RN 431 qui traverse le ban communal dans sa partie sud, vierge 

de toute construction, la RN 57 en limite nord, et tout le réseau secondaire : RD5, RD 5b, RD 157c et 

RD 68. 

Lôarr°t® pr®fectoral du 29 juillet 1999 a class® lôensemble des voies qui desservent le ban communal : 

A31 Catégorie 1 

RN 431 (rocade sud de Metz) Catégorie 2 

RN 57 (RD657) Catégorie 2 ou Catégorie 3 lorsque la vitesse autorisée est limitée à 50 km/h 

RD 5 Catégorie 3 ou Catégorie 4 lorsque la vitesse autorisée est limitée à 70 km/h 

RD 5b Catégorie 3 ou Catégorie 4 lorsque la vitesse autorisée est limitée à 50 km/h 

RD 157c Catégorie 3 ou Catégorie 4 lorsque la vitesse autorisée est limitée à 70 km/h 

RD 68 Non classée 

Selon la catégorie, la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit, de part et dôautre de 

lôinfrastructure, est la suivante : 

- catégorie 1 : 300 mètres, 

- catégorie 2 : 250 mètres, 

- catégorie 3 : 100 mètres, 
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- catégorie 4 : 30 mètres. 

La portion dôautoroute qui traverse la commune est class®e en cat®gorie 1. Ce classement d®finit une 

zone de 300 m¯tres affect®e par le bruit de part et dôautre de lôautoroute. Les constructions situées à 

lôint®rieur de ce fuseau doivent int®grer des mesures de protection de bruit.  

La RN 431 dénommée rocade sud de Metz au titre des voies nouvelles est classée voie bruyante de 

type 2 dans sa section comprise entre la RD 5 ¨ lôest et lôA31. 
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